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Les Healthy Nudges : quel potentiel 
comme outil de santé publique ?

Face à l’émergence de nouvelles pathologies et la prévalence des 
maladies non transmissibles, les politiques publiques utilisent de 
nouveaux outils, empruntés au marketing social, pour renforcer 
l’efficience de leur portée : les Healthy Nudges. Au sein de 
l’architecture du choix, ces coups de pouce invitent au passage à 
l’action pour atteindre les objectifs de santé publique visés, et 
ce, sans contrainte. La flexibilité de ces instruments ouvre de 
nouveaux champs d’intervention à tous niveaux structurels et 
institutionnels, s’adaptant parfaitement au fédéralisme helvétique 
et se mettant au support des politiques de santé déjà existantes. 
Ouvrant la voie vers une santé publique de précision, ces instru-
ments d’intervention étatique douce soulèvent des défis juridiques 
comme la stigmatisation de certaines parties de la population et 
la transparence de l’activité étatique.

Healthy Nudges : what is their potential  
as a public health tool ?

Faced with the emergence of new pathologies and the prevalence of 
non-communicable diseases, public policies are using new tools, 
borrowed from social marketing, to increase the efficiency of their 
reach: Healthy Nudges. Within the architecture of choice, these 
nudges invite action to achieve the targeted public health objec-
tives, without constraint. The flexibility of these instruments opens 
up new fields of intervention at all structural and institutional levels, 
adapting perfectly to Swiss federalism and supporting existing 
health policies. Opening the way to precision public health, these 
instruments of soft state intervention raise legal challenges such as 
the stigmatization of certain parts of the population and the trans-
parency of state activity.

INTRODUCTION
Les maladies non transmissibles (MNT), multifactorielles, 
représentent aujourd’hui la principale cause des décès.1 Elles 
se trouvent ainsi au centre des préoccupations politiques, que 
ce soit au niveau international (point  3.4 des « Objectifs de 
développement durable des Nations unies et le Plan d’action 
mondial pour la lutte contre les maladies non transmissibles 
2013-2020 »2 de l’OMS) ou national suisse (Stratégie MNT 
2017-20243 ; Santé 20304). Récemment, de nouveaux outils, 
issus des techniques du marketing social et des sciences 
comportementales, ont fait leur apparition en santé publique : 

les nudges (traduction : « coups de pouce »).5 Appliqués à ce 
domaine, les  Healthy Nudges 6 (HN) s’intègrent à tous niveaux 
structurels et institutionnels et ont pour objectif d’augmenter 
l’efficience des mesures de prévention et de promotion de la 
santé déjà existantes. Cette binarité entre politique de santé 
publique et HN permet la mise en œuvre pratique de l’approche 
intersectorielle de la santé dans toutes les politiques publiques 
( Health in All Policies (HiAP)) définie par l’OMS.7

HEALTHY NUDGES : OUTIL COMMUN 
À LA MÉDECINE ET À LA SANTÉ PUBLIQUE
L’idée novatrice des HN est l’apport d’un « coup de pouce » 
aux personnes, dans une logique d’inciter le passage de l’in-
tention à l’action, sans restriction de l’autodétermination,8 
contrainte ni force de loi,9 ou encore obligation de faire. 
Comme le relève Bressoud, il s’agit de s’interroger sur la 
manière dont on peut organiser l’architecture du choix 
(Choice Architecture) des individus pour les aider à atteindre 
leurs propres objectifs, sans interdire aucune option.10 En 
effet, « on sait que ce n’est pas parce que l’on a une infor
mation que l’on va agir en conséquence. [Par exemple, en 
France,] [l]es médecins sont les premiers à savoir que fumer 
tue, pourtant [16] % [(29 % en 2003)]11 d’entre eux fument ».12

L’OCDE relève à ce jour, au niveau international, plusieurs 
centaines d’exemples d’utilisation des nudges au sein des insti-
tutions publiques.13 Dans un objectif de facilitation, l’OMS 
fournit aux États une assistance et une expertise afin de pouvoir 
intégrer les approches comportementales aux politiques de 
santé. Un rapport Manning et coll.,14 dédié à cet effet, a été 
édité en 2020 et un groupe d’experts a intégré l’OMS afin 
d’envisager systématiquement cette perspective dans toutes 
les activités de l’Organisation.15 À ce jour, des entités telles 
que les Nudge Unit ont été créées par divers gouvernements et 
institutions, notamment aux États-Unis, en Grande-Bretagne, 
en Allemagne et en France.16 L’une d’entre elles s’est dédiée à 
l’application des sciences comportementales en santé : la 
Public Health England Behavioural Insights.17 En Suisse, les 
sciences comportementales sont envisagées à différents 
échelons institutionnels. Au niveau cantonal, les villes de 
Genève et de Lausanne ont eu comme première préoccupation 
le diagnostic au niveau de la promotion de la santé par le biais 
de la préservation d’un environnement urbain sain.18 Au 
niveau fédéral, la question a été portée au travers du postulat 
« Critique du paternalisme d’État »19 et de l’interpellation 
« Économie comportementale. Manipulation de l’État ? ».20 Le 
recours aux sciences comportementales a été accueilli mais à 
la condition expresse du respect des règles relatives à la trans-
parence de l’activité étatique. En outre, l’OFSP a mandaté 
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récemment un rapport Miesler 201921 et un guide Peyer et 
Scherrer 202022 afin de mieux appréhender les possibilités 
d’actions publiques futures.

« SOURIEZ, VOUS ÊTES NUDGÉ ! »23

Si les exemples d’utilisation sont aujourd’hui bien connus, 
tels que la disposition des rails dans une cantine en self-
service imposant, par essence, la suggestion d’un plat avant 
l’autre, la disposition de stickers pour le maintien des 1,50 m 
de distance pendant la pandémie du Covid-19 ou encore la 
transformation d’escaliers publics en touches de piano géant,24 
le champ d’application des HN apparaît illimité. La recherche 
avance en santé publique et de nouveaux HN apparaissent 
quotidiennement, y compris des HN immatériels sur les 
réseaux sociaux. Ainsi, des actions de prévention ciblées dans 
la lutte contre le cancer du sein ont pu être envisagées par des 
notifications Facebook, via l’envoi d’une photo de divers 
citrons dans une boîte d’œufs présentant chacun une 
altération de leur peau extérieure et appelant les femmes qui 
présenteraient de tels symptômes à consulter leur médecin.25

Les HN permettent de moduler ou préciser l’intervention 
publique dans le domaine de la santé.26 Au travers des 
techniques de segmentation, il est possible, d’une part, de 
s’adresser à un public cible, captant l’intérêt et prônant le 
comportement souhaité,27 le liant notamment aux valeurs 
auxquelles ce groupe adhère. D’autre part, il s’agit de prioriser 
les actions envers des populations dont la santé est la plus 
fragile ou encore précaire, dans le but de compenser, à tout le 
moins tenter de pallier, les inégalités et inéquités en santé 
mises en avant dans plusieurs études de l’OMS.28

À titre d’exemple, dans les cantons de Genève et Lausanne, des 
projets locaux ont eu pour but d’augmenter la disponibilité 
des géodonnées de santé sur le long terme afin d’améliorer la 
portée des actions de prévention (projets « Bus Santé »29 et 
« GeoCoLaus »30). La géomédecine permet d’« identifier de 
façon précise les zones prioritaires (high-need area) et, par 
conséquent, de guider au mieux des interventions ciblées, de 
mesurer de façon précise leurs effets et de mieux comprendre 
les déterminants de la santé en général ».31 Des données de 
santé géoréférencées indiquant, par exemple, le taux d’obésité 
dans les différents quartiers d’une zone urbaine peuvent être 
liées à d’autres données pertinentes en matière de santé 
publique, comme la quantité d’établissements de restauration 
rapide, pour ensuite créer des HN adaptés à des contextes 
locaux. La combinaison du  Big data en santé publique avec 
l’outil juridique des HN représente un potentiel très prometteur 
pour une santé publique de précision.32

UN CADRE NORMATIF À RESPECTER
L’utilisation de plus en plus fréquente des HN par les autorités 
publiques soulève des défis juridiques. Le droit de la santé 
publique fournit le cadre d’analyse normative permettant de 
faire face à ces défis.

L’implémentation des HN comme outils de santé publique 
dépend des principes applicables à toute activité étatique 
établis par la Constitution fédérale (Cst. féd.), dont notamment 

l’existence d’une base légale, la présence d’un intérêt public et 
le respect du principe de proportionnalité (art.  5 al.  2 Cst. 
féd.). Même si les coups de pouce sont considérés comme un 
instrument d’intervention étatique douce, une omniprésence 
des HN soulève la question d’une éventuele solicitation 
étatique incompatible avec le principe de proportionnalité. 
Selon ce dernier, une mesure étatique comme un HN doit être 
apte et nécessaire à réaliser les buts d’intérêt public 
poursuivis. Il faut, en outre, une pesée des différents intérêts 
publics et privés en cause. Le respect de la proportionnalité 
permet ainsi d’écarter le risque d’une « dictature sanitaire ». 
Toute intervention étatique sous la forme de HN qui pourrait 
affecter les libertés et les droits fondamentaux des individus 
doit respecter les exigences de l’article 36 Cst. féd., similaires 
à celles de l’article 5, pour pouvoir être mise en œuvre.

En lien avec les HN, il est indispensable de soulever deux 
défis juridiques en particulier.

Risque de stigmatisation, voire de discrimination

Premièrement, l’utilisation des HN en tant qu’outil de santé 
publique porte le risque de stigmatiser, voire de discriminer 
certains comportements ou certaines parties de la popula-
tion. L’État n’est pas neutre face à des comportements qui 
peuvent mettre en danger les santés publique et individuelle. 
Toute utilisation des HN implique ainsi un jugement de 
valeur par rapport aux comportements visés par cet outil de 
santé publique (tout le monde doit être mince, sportif, non 
fumeur,  etc. ). Deux exemples concrets sont les nudges qui 
visent les personnes en surpoids uniquement ou les nudges 
qui se servent de stéréotypes basés sur le genre. Lors de 
l’élaboration des HN par les autorités publiques, une attention 
particulière doit être accordée au respect de l’article  8 Cst. 
féd. qui interdit toute discrimination du fait de l’âge, du sexe, 
de l’état de santé, etc. Il existe ici un potentiel conflit entre 
l’évidence empirique en santé publique, favorisant certaines 
démarches pour promouvoir la santé publique, et le cadre 
normatif imposé à toute activité étatique, qui restreint l’utili-
sation d’outils qui s’adresseraient uniquement à certaines 
parties de la population sur la base de critères jugés suspects 
du point de vue juridique. Une autre question intéressante 
qui se pose sur l’interaction entre données empiriques et 
droit dans le domaine de la santé publique est celle du degré 
de consensus scientifique et sociétal nécessaire pour légitimer 
l’utilisation d’un nudge.

Transparence de l’activité étatique

Deuxièmement, les HN peuvent mettre en cause le principe 
de transparence sous-jacent à l’activité étatique (art. 180 Cst. 
féd.). Les personnes adhèrent volontiers aux différentes tech-
niques de marketing des entreprises privées, manipulant à 
leur insu leurs comportement et choix de consommateurs 
(par exemple, disposition des céréales en rayon ou en tête de 
gondole dans un supermarché, suggestion de trois montants 
de dons pour les œuvres caritatives, achat sur internet en 
trois clics, etc.).33 Par contre, une méfiance peut apparaître à 
l’égard de l’autorité publique quand bien même les méthodes 
utilisées seraient similaires. À cet égard, il est primordial de 
respecter le principe de transparence et de fournir une infor-
mation claire à toute personne nudgée concernant le nudge 
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utilisé (mécanisme d’action) et l’objectif de santé publique 
poursuivi par sa mise en place. Les segmentations envisagées 
mais aussi la désignation des zones urbaines comme « priori-
taires » doivent être justifiées, notamment concernant les 
raisons structurelles, environnementales ou socio-écono-
miques qui légitiment l’intervention des politiques publiques 
à leur égard et qui permettent de lutter contre les inégalités et 
inéquités en santé. La présence d’une information claire et 
transparente doit garantir la liberté personnelle, l’auto
détermination et le consentement de la personne nudgée. À la 
différence du domaine privé et afin de conserver la confiance 
de la population, l’action publique ne saurait nudger les 
personnes à leur insu. Finalement, dans le cadre de la géo
médecine et de l’implémentation de nudges en zone urbaine, 
les normes relatives à la protection des données doivent être 
respectées.34

CONCLUSION
Face aux défis majeurs représentés par l’émergence de 
nouvelles pathologies ou encore la prévalence des MNT, des 
outils de santé publique innovateurs s’imposent. Les HN 
apparaissent à ce jour, dans les cadres normatifs imposés, 
comme un outil réglementaire de choix, facile à mettre en 
place et en constante innovation dans les politiques publiques 
de santé. La flexibilité des HN et leur facilité d’incorporation 
à toute politique et à tout niveau institutionnel en font un 
outil de prédilection parfaitement adapté au fédéralisme 
helvétique. Ces coups de pouce s’immiscent dans tous les 
champs de notre vie quotidienne, se révélant par là même un 
élément stratégique déterminant du HiAP et ouvrant la porte 
à une santé publique de précision. Les HN sont applicables à 
tous domaines en santé publique et au niveau du système de 

soins, permettant aux acteurs concernés d’envisager l’approche 
holistique qu’appelle une nouvelle gouvernance des systèmes 
de santé dans leur ensemble.35 Le respect du principe de la 
transparence de l’activité étatique contribue à emporter 
l’adhésion des personnes à ces nouveaux outils de promotion 
de la santé, complémentaires aux autres mesures existant 
dans une vision salutogénique, accroissant leur efficience à 
long terme.

Conflit d’intérêts : Les auteures n’ont déclaré aucun conflit d’intérêts en relation 
avec cet article.

	 Les politiques publiques utilisent de plus en plus de nouveaux 
outils, empruntés au marketing social, pour renforcer l’efficience 
des interventions étatiques dans le domaine de la santé publique : 
les Healthy Nudges

	 Ces coups de pouce invitent au passage à l’action pour atteindre 
les objectifs de santé publique visés, et ce sans contrainte

	 La flexibilité de ces instruments ouvre de nouveaux champs d’in-
tervention à tous niveaux structurels et institutionnels, s’adaptant 
parfaitement au fédéralisme helvétique et se mettant au support 
des politiques de santé déjà existantes

	 Ces instruments d’intervention étatique douce ouvrent la porte 
vers une santé publique de précision

	 L’utilisation de plus en plus fréquente des Healthy Nudges par 
les autorités publiques soulève des défis juridiques, dont notam-
ment le risque de stigmatisation, voire de discrimination, de cer-
taines parties de la population et le respect du principe de trans-
parence sous-jacent à toute activité étatique
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